
 
 

DOSSIER APPEL A COLLABORATION 

DYNAMIQUE JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 2024 (« JOP2024 ») 

1. Les célébrations 
 
Grand Poitiers Communauté urbaine, labelisée « Terre de Jeux 2024 » va déployer sur son territoire le 
programme « Célébrations » proposé par Paris 2024. Ce dernier se compose de deux actions phares : 
-le Relais de la Flamme 
-les Clubs 2024 
 

A. Le Relais de la Flamme 
 

Afin de permettre l’engagement du public dans les territoires et selon la tradition olympique et paralympique, 
Paris 2024 organise un relais de la flamme olympique et paralympique parcourant la France jusqu’à Paris 
(le « Relais de la Flamme »). Le Département représente l’échelon territorial pivot pour contribuer à la réussite 
du « Relais de la Flamme » et la Vienne s’est positionnée pour l’accueil d’une étape. Elle se déroulera le 
samedi 25 mai 2024 et traversera 7 communes du Département avant d’achever son Parcours à l’Arena 
Futuroscope de Chasseneuil-du-Poitou.  
 
Grand Poitiers, désignée « collectivité-étape », accueillera la Parade active de 5 kms qui débutera au Parc 
du Triangle d’Or (Saint-Benoît) et s’achèvera au Palais (Poitiers) en fin d’après-midi. Dans le but de faire de 
cette journée une réelle fête populaire, Grand Poitiers déploiera 2 villages (Parc du Triangle d’Or et Place 
Leclerc) et s’attachera à proposer de l’animation le long du parcours.  
 

B. Les Clubs 2024 
 
Afin de célébrer les Jeux sur le territoire à l’été 2024, Paris 2024 propose aux collectivités labelisées « Terre 
de Jeux » de mettre en œuvre des « Clubs 2024 ». Lieu de rassemblement et de retransmission des 
épreuves, les « Clubs 2024 » se veulent festifs, inclusifs et animés. 
 
Grand Poitiers envisage le déploiement d’un « Club 2024 » au parc de Blossac sur la clôture des Jeux 
Olympiques (semaine 32) et sur l’ouverture des Jeux Paralympiques (semaine 35). Les dates exactes sont 
en cours de définition.  
 

2. La dynamique JOP 2024 
 

Au-delà de ce programme de Célébrations, la dynamique des JOP 2024 doit vivre sur le territoire sur toute 
l’année 2024 et particulièrement d’avril (Semaine Olympique et Paralympique) à septembre 2024 (clôture 
des Jeux Paralympiques).  
 
Fil rouge du programme sportif et culturel de Grand Poitiers, les JOP2024 peuvent investir de nombreuses 
initiatives et nourrir de multiples projets portés par les acteurs de notre territoire.  
 

3. Pourquoi répondre ? 
 
Répondre à cet appel à collaboration permettra à votre structure d’être associée à la dynamique territoriale 
autour des Jeux : 
-en proposant une action inscrite dans les grands programmes de Célébrations pilotés par Grand Poitiers 
(Flamme et Clubs) 
OU 
-en inscrivant votre propre manifestation à la programmation officielle JOP2024 de Grand Poitiers 
 
Grand Poitiers accompagnera les acteurs retenus sur des aspects logistiques et de communication, 
dans la mesure des possibilités. Toutefois, cet appel à collaboration n’ouvre pas droit à des 
financements de la Collectivité.  
 

Si votre structure est intéressée, merci de renvoyer le dossier joint à 
grandpoitiersJO2024@grandpoitiers.fr, le vendredi 9 février 2024 au plus tard.  
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